
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 7 juin 2022 portant modification de l’arrêté du 10 février 2009 instituant des 
commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard de certains agents non titulaires 
au ministère de l’agriculture 

NOR : AGRS2214090A 

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat, notamment son article 1-2 ; 
Vu l’arrêté du 10 février 2009 modifié instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard 

de certains agents non titulaires au ministère chargé de l’agriculture ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel du ministère de l’agriculture et de l’alimentation en date du 

8 juillet 2021, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’article 1er de l’arrêté du 10 février 2009 susvisé est modifié selon les dispositions suivantes : 
1o Au premier alinéa, les mots : « ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, et la ruralité et de 

l’aménagement du territoire » sont remplacés par les mots : « ministère chargé de l’agriculture » ; 

2o Le 1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1. Deux commissions consultatives paritaires sont instituées auprès du secrétaire général du ministère chargé 
de l’agriculture pour les agents dont la gestion est assurée en administration centrale. Elles sont compétentes 
respectivement à l’égard des personnels suivants : 

« – agents contractuels exerçant des fonctions d’enseignement et assistants d’enseignement et de recherche 
contractuels relevant du décret du 16 avril 1991 susvisé ; 

« – agents contractuels exerçant des fonctions techniques ou administratives. 

« La commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions 
techniques ou administratives est également compétente à l’égard des personnels ouvriers de l’hydraulique et à 
l’égard des agents contractuels exerçant de telles fonctions dont la gestion est assurée par l’Institut national de 
l’origine et de la qualité, par l’Institut national de formation des personnels du ministère de l’agriculture et par 
l’Office de développement de l’économie agricole d’outre-mer. » ; 

3o Au dernier alinéa, les mots : « secrétaire général du ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, 
de la ruralité et de l’aménagement du territoire » sont remplacés par les mots : « secrétaire général du ministère 
chargé de l’agriculture ». 

Art. 2. – Le même arrêté est ainsi modifié : 
1o Dans le titre et dans les articles, les mots : « agents non titulaires » sont remplacés par les mots : « agents 

contractuels » et les mots : « agent non titulaire » sont remplacés par les mots : « agent contractuel » ; 
2o A l’article 3, les mots : « de l’article 29 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée » sont remplacés par les mots : 

« de l’article L. 411-2 du code général de la fonction publique » ; 
3o La deuxième phrase de l’article 3, l’avant-dernier alinéa de l’article 22 et l’article 31 du même arrêté sont 

abrogés ; 
4o Au deuxième alinéa de l’article 29 du même arrêté, les mots : « et, pour celle compétente à l’égard des agents 

non titulaires relevant des décisions des 24 avril 1991 et 1er mars 2011 susvisées, en matière d’avancements de 
catégorie et de classe, de réductions d’ancienneté ou de mutations » sont supprimés. 

Art. 3. – La décision du 9 août 1994 instituant la commission administrative paritaire du personnel ouvrier de 
l’hydraulique est abrogée. 

Art. 4. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur en vue du prochain renouvellement général des 
instances de la fonction publique. 
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Art. 5. – La secrétaire générale du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 juin 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le chef du service  
des ressources humaines, 

X. MAIRE  
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